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Description

[0001] L'invention concerne un déclencheur électro-
magnétique comportant un circuit électromagnétique
comprenant une armature fixe ainsi qu'une armature
mobile susceptible d'occuper deux positions d'équilibre
stable, à savoir une position de travail dans laquelle elle
se trouve plaquée contre l'armature fixe et ferme le cir-
cuit électromagnétique, et une position de repos dans
laquelle elle est écartée de l'armature fixe et ouvre le
circuit électromagnétique.
[0002] Un déclencheur électromagnétique de ce type
est connu du document FR-A-2 620 264.
[0003] Ce type de déclencheur présente un certain
nombre d'inconvénients, parmi lesquels un accès diffi-
cile à l'entrefer entre les armatures une fois celles-ci as-
semblées. Or il peut y subsister des poussières indési-
rables qui sont susceptibles de modifier l'entrefer et, de
ce fait, grever le bon fonctionnement du déclencheur.
[0004] L'invention vise à résoudre notamment les in-
convénients précités en proposant un déclencheur élec-
tromagnétique de conception simple, qui présente un
fonctionnement fiable, précis et durable.
[0005] A cet effet, l'invention propose un déclencheur
électromagnétique tel que mentionné dans l'introduc-
tion, caractérisé en ce que l'armature mobile est apte à
occuper une troisième position d'équilibre stable dans
laquelle elle est écartée de l'armature fixe au-delà de la
position de repos.
[0006] Il est ainsi possible d'accéder librement à l'en-
trefer entre les armatures même après leur assembla-
ge. Il peut alors être procédé au nettoyage du déclen-
cheur, notamment des armatures, sans qu'il soit néces-
saire de démonter celles-ci.
[0007] L'entrefer est de la sorte définitivement débar-
rassé de toute poussière indésirable et il reste constant
de manière durable.
[0008] La fiabilité, la précision, la rapidité et la durée
de vie du déclencheur s'en trouvent accrues.
[0009] Le déclencheur électromagnétique selon l'in-
vention présente d'autres caractéristiques préférentiel-
les, non limitatives, seules ou combinées, telles que :

- il comprend une plaquette fixée à l'armature fixe et
par rapport à laquelle est montée pivotante l'arma-
ture mobile ;

- ladite armature mobile est sollicitée vers sa position
de repos par un ressort de rappel ancré d'une part
dans ladite armature mobile, et d'autre part sur la-
dite plaquette ;

- ladite plaquette comporte une surface d'appui con-
tre laquelle est susceptible de s'appliquer, sous l'ac-
tion du ressort de rappel, une partie biseautée de
l'armature mobile, ladite partie biseautée formant
un axe de pivotement de l'armature mobile.

[0010] Selon d'autres caractéristiques :

- la plaquette comporte un logement situé à distance
de l'armature fixe, susceptible de recevoir l'armatu-
re mobile dans sa troisième position d'équilibre
stable ;

- dans sa troisième position de repos, l'armature mo-
bile se trouve maintenue dans ledit logement sous
l'action du ressort de rappel ;

- l'armature mobile présente une butée venant s'ap-
pliquer, sous l'action du ressort de rappel, contre
une surface d'appui dudit logement, ladite butée
étant distincte de ladite partie biseautée ;

- l'armature mobile présente un trou traversant pour
l'ancrage du ressort, et en ce qu'il existe un porte-
à-faux entre ce trou et ladite butée.

[0011] L'armature mobile se trouve ainsi positionnée
de manière stable et précise, et en même temps de ma-
nière aisément réversible, dans sa troisième position.
[0012] Selon d'autres caractéristiques encore :

- ladite plaquette comporte une patte qui dépasse de
l'armature et présente une surface formant ladite
surface d'appui contre laquelle est susceptible de
s'appliquer ladite partie biseautée de l'armature
mobile, cette patte étant prolongée, au-delà de l'ar-
mature par une extension coudée en forme de cro-
chet qui forme ledit logement ;

- la plaquette comporte deux pattes semblables qui
encadrent l'armature mobile dont une partie, dans
laquelle est ancré le ressort, se trouve, en étant libre
de se mouvoir, entre les pattes ;

- l'armature mobile se présente sous la forme d'une
palette ;

- l'armature fixe est en forme de U, et comporte une
première et une deuxième branches reliées par une
base, ladite plaquette étant fixée à ladite deuxième
branche ;

- le déclencheur comporte un boîtier dans lequel est
disposé le circuit électromagnétique, ledit boîtier
comportant un socle coiffé d'un couvercle, socle sur
lequel repose l'armature fixe ;

- l'armature fixe est assujettie audit boîtier, sa base
se trouvant immobilisée, serrée, entre le socle et le
couvercle.

[0013] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention apparaîtront à la lumière de la description qui
va suivre d'un mode de réalisation donné à titre d'exem-
ple non limitatif, description faite en référence aux des-
sins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d'un déclen-
cheur électromagnétique conforme à l'invention ;

- la figure 2 est une vue en coupe d'élévation longi-
tudinale suivant le plan de coupe II-II de la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue en coupe d'élévation trans-
versale partiellement selon la ligne IIIa - IIIa, et par-
tiellement selon la ligne IIIb - IIIb de la figure 2 ;
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- la figure 4 est une vue d'élévation en plan du dé-
clencheur électromagnétique des figures précé-
dentes, sans son couvercle, représenté dans une
première position d'équilibre stable de l'armature
mobile ;

- la figure 5 est une vue analogue à la figure 4, dans
une deuxième position d'équilibre stable de l'arma-
ture mobile ;

- la figure 6 est une vue similaire aux figures 4 et 5,
dans une troisième position d'équilibre stable de
l'armature mobile ;

- la figure 7 est une vue en plan de dessus du déclen-
cheur électromagnétique de la figure 6 ;

- la figure 8 est une vue en coupe d'élévation longi-
tudinale selon la ligne VIII - VIII de la figure 7 ;

- la figure 9 est une vue en perspective du déclen-
cheur électromagnétique des figures précédentes,
dépourvu de son socle et de son couvercle ainsi
que du bobinage de la bobine, dans la position de
la figure 4 ;

- la figure 10 est une vue en perspective du déclen-
cheur électromagnétique de la figure 9, selon un
autre angle de vue ;

- la figure 11 est une vue en plan de dessus de l'ar-
mature mobile d'un déclencheur selon l'invention ;

- la figure 12 est une vue en plan d'élévation longitu-
dinale de l'armature mobile de la figure 11 ;

- la figure 13 est une vue en perspective d'une pièce
de guidage de l'armature mobile d'un déclencheur
électromagnétique selon l'invention ;

- la figure 14 est une vue en plan d'élévation longitu-
dinale de la pièce de guidage de la figure 13 ;

- la figure 15 est une vue en plan de dessus de la
pièce de guidage de la figure 13;

- la figure 16 est une vue en plan d'élévation longitu-
dinale de l'armature fixe d'un déclencheur électro-
magnétique selon l'invention ;

- la figure 17 est une vue en plan d'élévation trans-
versale de l'armature fixe de la figure 16 ;

- la figure 18 est une vue en perspective du socle du
déclencheur électromagnétique des figures 1 à 8 ;

- la figure 19 est une vue en plan de dessus du socle
de la figure 18 ;

- la figure 20 est une vue en coupe d'élévation longi-
tudinale du socle des figures 18 et 19, selon la ligne
XX - XX de la figure 19 ;

- la figure 21 est une vue en coupe d'élévation longi-
tudinale du couvercle du déclencheur électroma-
gnétique de la figure 2, représenté seul ;

- la figure 22 est une vue en plan d'élévation longitu-
dinale de la carcasse de la bobine d'un déclencheur
électromagnétique selon l'invention ;

- la figure 23 est une vue en plan de dessous de la
carcasse de la figure 22 ;

- la figure 24 est une vue en coupe d'élévation longi-
tudinale de la bobine du déclencheur électroma-
gnétique des figures 1 à 8, selon la ligne XXIV -
XXIV de la figure 7 ;

- la figure 25 est une vue en plan d'un picot entrant
dans la réalisation de la bobine de la figure 24.

[0014] Sur les figures 1 à 3 est représenté un déclen-
cheur électromagnétique 1 à haute sensibilité pour un
interrupteur ou un disjoncteur, qui comprend, dans un
boîtier 2 supposé fixe, composé d'un socle 3 coiffé d'un
couvercle 4, un circuit électromagnétique 5 comprenant
une armature fixe 6 en forme de U, assujettie au boîtier
2 ainsi qu'une armature mobile 7 appelée palette, sus-
ceptible de pivoter pour ouvrir ou fermer le circuit élec-
tromagnétique 5.
[0015] Sur les figures 1 à 3 est également représenté
un repère constitué par trois directions orthogonales, à
savoir :

- une direction L longitudinale orientée depuis une lo-
calisation dite arrière vers une localisation opposée
dite avant ;

- une direction T transversale ; et
- une direction E d'élévation, orientée depuis une lo-

calisation dite « basse » ou « inférieure » vers une
localisation opposée dite « haute » ou supérieure.

[0016] Pour des raisons de commodité, le déclen-
cheur 1 est décrit par rapport à ce repère, suivant l'orien-
tation adoptée à la figure 2, qui correspond à l'usage le
plus courant du déclencheur 1.
[0017] Dans tout ce qui suit, les termes « avant »,
« arrière », « bas », « haut », « inférieur »,
« supérieur » sont employés en référence aux direc-
tions qui viennent d'être définies.
[0018] L'armature fixe 6 et la palette 7 sont réalisées
toutes deux dans un matériau ferromagnétique, tel
qu'un alliage Fer - Nickel.
[0019] L'armature fixe 6 comprend une première
branche 8 dite avant et une deuxième branche 9 dite
arrière, reliées par une base 10 reposant sur le socle 3
du boîtier 2.
[0020] Le circuit électromagnétique 5 comporte une
bobine 11 comprenant une carcasse 12 sur laquelle est
enroulé un bobinage 13, la carcasse 12 étant enfilée sur
la branche avant 8 de l'armature fixe 6 et solidaire du
socle 3.
[0021] Entre les branches 8, 9 est intercalé un aimant
permanent 14 pour la polarisation magnétique de l'ar-
mature fixe 6. L'aimant 14, de forme parallélépipédique,
est fixé par l'une de ses extrémités sur la base 10 de
l'armature fixe 6, de préférence par soudage. Plus pré-
cisément, l'aimant 14 est fixé sur une face supérieure
15 de la base 10, qui présente également une face in-
férieure 16 opposée.
[0022] La palette 7 est susceptible d'occuper au
moins deux positions d'équilibre stable, à savoir une po-
sition de travail ou enclenchée, dans laquelle elle se
trouve plaquée contre les branches 8, 9 de l'armature
fixe 6 et ferme le circuit électromagnétique 5, et une po-
sition de repos ou déclenchée, dans laquelle elle est
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écartée de l'armature fixe 6 et ouvre le circuit électro-
magnétique 5.
[0023] La palette 7 est sollicitée vers sa position dé-
clenchée par un ressort 17 de rappel fonctionnant en
traction.
[0024] Lorsque la bobine 11 n'est pas excitée, la pa-
lette 7 est maintenue en position enclenchée à l'encon-
tre de son ressort de rappel 17 par la force d'attraction
de l'aimant permanent 14.
[0025] L'excitation de la bobine 11 libère la palette 7
de l'action de l'aimant 14, celle-ci pivotant alors vers sa
position déclenchée, sous l'action du ressort de rappel
17.
[0026] La palette 7 présente deux faces planes paral-
lèles opposées, à savoir une face supérieure 18 et une
face inférieure 19.
[0027] Les extrémités libres 20, 21 respectives des
branches avant 8 et arrière 9 forment des surfaces de
polarisation situées sensiblement dans un même plan
de polarisation P, avec lesquelles coopère en position
enclenchée la face inférieure 19 de la palette 7.
[0028] La palette 7 a la forme d'un trident et comporte
un corps 22 de forme rectangulaire dont saillent deux
ailes latérales 23, 24 coudées vers l'arrière, et dont les
bords arrière 25 sont biseautés pour former des cou-
teaux 26 pour l'articulation de la palette 7.
[0029] Chaque couteau 26 présente une face inclinée
27 tournée vers le haut, terminée vers le bas par une
arête 28 située sensiblement dans le plan de la face in-
férieure 19 de la palette 7. Les arêtes 28 forment en-
semble un axe A de pivotement de la palette 7.
[0030] Sur la branche arrière 9, qui présente une face
avant 29 et une face arrière 30 opposées, est fixée par
encliquetage ou par tout autre moyen équivalent une
plaquette 31 assurant le guidage de la palette 7, cette
dernière étant montée pivotante par rapport à la pla-
quette 31.
[0031] Cette plaquette 31 est une pièce monobloc
réalisée par exemple dans un matériau métallique à des
fins de rigidité. Elle comporte un corps 32 plaqué contre
la face arrière 30 de la branche arrière 9, qu'il recouvre
sensiblement. Ce corps 32 est prolongé vers le haut,
sous la forme d'une fourche, par deux pattes supérieu-
res 33, 34 semblables qui dépassent de l'armature fixe
6 en saillant du plan de polarisation P, disposées en re-
gard des ailes 23, 24 de la palette 7, et contre lesquelles
viennent s'appliquer les couteaux 26.
[0032] Plus précisément, chaque patte 33, 34 présen-
te une face avant 35 d'appui contre laquelle vient s'ap-
pliquer, sous l'action du ressort de rappel 17, l'arête 28
du couteau, 26 en position enclenchée (figure 4).
[0033] En position déclenchée, la palette 7 est en con-
tact linéaire, par son corps 22, avec la branche arrière
9, la face inférieure 19 de la palette 7 étant en appui sur
un bord arrière 36 de l'extrémité libre 21 de la branche
arrière 9 (figure 5).
[0034] Par ailleurs, la palette 7 présente, au niveau
de ses ailes 23, 24, une extension transversale supé-

rieure à celle de la branche arrière 9, les couteaux 26
étant en permanence écartés latéralement de celle-ci.
[0035] Les couteaux 26 n'étant jamais en contact
avec la branche arrière 9, ils ne produisent, lors d'une
usure éventuelle, aucune particule susceptible de se
déposer sur la surface de polarisation 20, 21.
[0036] Il en résulte que l'entrefer entre la palette 7 et
l'armature fixe 6 est maintenu sensiblement constant.
L'efficacité, la rapidité et la durée de vie du déclencheur
1 s'en trouvent accrues.
[0037] La palette 7 présente vers l'arrière une queue
37 qui se prolonge au-delà des ailes 23, 24 en dépas-
sant de celles-ci, qui se trouve, en étant libre de se mou-
voir, entre les pattes 33, 34 de la plaquette 31, et dans
laquelle est ancrée l'une des extrémités, supérieure 38,
du ressort de rappel 17.
[0038] Cette extrémité supérieure 38 du ressort de
rappel 17 forme une boucle insérée dans un trou traver-
sant 39 pratiqué dans la queue 37, au-delà des arêtes
28 vers l'arrière, de sorte à former un porte-à-faux per-
mettant le pivotement de la palette 7, sous l'action du
ressort 17, autour de l'axe A formé par ses arêtes 28.
[0039] La plaquette 31 se termine vers le bas par une
patte inférieure 40 repliée vers l'arrière, dans laquelle
est ancrée l'autre extrémité, inférieure 41, du ressort de
rappel 17.
[0040] Les pattes supérieures 33, 34 sont prolongées
chacune, vers le haut, par une extension coudée 42 for-
mant un crochet définissant un logement 43 susceptible
de recevoir la palette 7.
[0041] Le crochet 42 comporte, vers l'arrière, un fond
44 incliné relié à la patte 33, 34 par une partie 45 repliée
vers l'arrière en équerre par rapport à la patte 33, 34,
et, vers le haut, un retour 46 replié en équerre vers
l'avant par rapport au fond 44.
[0042] Le fond 44 présente une surface d'appui 47
tournée vers l'avant et vers le haut, tandis que le retour
46 présente une surface d'appui 48 tournée vers l'arma-
ture fixe 6, c'est-à-dire vers l'avant et vers le bas.
[0043] La palette 7 est susceptible d'occuper une troi-
sième position d'équilibre stable, dite levée, dans la-
quelle elle est inclinée et se trouve écartée de l'armature
fixe 6 au-delà de la position de repos, et dans laquelle
elle coopère avec le crochet 42 en étant reçue dans le
logement 43 (figures 6, 7, 8).
[0044] La queue 37 de la palette 7 présente, vers l'ar-
rière, une partie extrême 49 d'extension transversale ré-
duite délimitée vers l'avant par deux décrochements la-
téraux 50, 51 formant des butées.
[0045] En position levée de la palette 7, ces butées
51, 52 viennent s'appliquer contre la surface d'appui 47
du fond 44 du crochet 42 avec la partie extrême 49 in-
sérée entre les fonds 44 des crochets 42 en regard, tan-
dis que la face supérieure 18 de la palette 7 vient s'ap-
pliquer contre la surface d'appui 48 du retour 46 du cro-
chet 42.
[0046] Dans cette position levée, la palette 7 se trouve
espacée de chacune des branches 8, 9 de l'armature
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fixe 6, tel qu'il apparaît sur les figures 6 et 8.
[0047] La palette 7 peut être déplacée vers sa position
levée depuis sa position déclenchée sous l'action, par
exemple, d'un dispositif automatisé de préhension (non
représenté), qui vient saisir la palette 7 en position dé-
clenchée puis, tirant sur le ressort, place la palette 7
dans la position levée en coopération avec le logement
43.
[0048] Inversement, la palette 7 peut être rétablie en
position déclenchée - ou directement en position en-
clenchée - à partir de la position levée, par le même dis-
positif automatisé de préhension, qui, venant saisir la
palette 7, l'éloigne du logement 43 en tirant sur le ressort
17 pour la déposer ensuite sur l'armature fixe 6.
[0049] Il existe un porte-à-faux entre les butées 50,
51 et le bord arrière du trou 39, contre lequel prend appui
le ressort de rappel 17, de sorte que l'action de celui-ci
suffit à maintenir la palette 7 en équilibre stable dans sa
position levée.
[0050] D'ailleurs, afin d'accroître la stabilité de cet
équilibre, le ressort 17 est légèrement incliné vers l'ar-
rière, depuis le haut vers le bas.
[0051] Dans cette position, il est possible d'accéder
au circuit électromagnétique pour procéder à son net-
toyage afin de le débarrasser, particulièrement au ni-
veau des surfaces polaires 20, 21 des branches 8, 9 et
de la face inférieure 19 de la palette 7, de toute impureté
susceptible d'enrayer le bon fonctionnement ultérieur
du déclencheur 1, notamment en modifiant l'entrefer en-
tre la palette 7 et l'armature fixe 6.
[0052] Ce nettoyage, qui a lieu notamment au mon-
tage du déclencheur 1, peut être réalisé par ultrasons,
par aspersion, notamment par aspersion cryogénique
telle qu'un jet de dioxyde de carbone, ou par tout autre
procédé équivalent connu de l'homme du métier.
[0053] Il est à noter que, dans cette position levée, les
couteaux 26 sont libres, espacés des crochets 42, et
préservés de tout choc susceptible de les endommager
(figure 6).
[0054] Les parties 45 des crochets 42 repliées vers
l'arrière présentent chacune un décrochement 52 vers
l'intérieur, que contourne la palette 7 pendant son pas-
sage depuis la position déclenchée vers la position le-
vée, avant de venir se plaquer contre le fond 44 du cro-
chet 42.
[0055] Par ailleurs, afin de réaliser la fixation de la pla-
quette 31 à la branche arrière 9, la plaquette 31 com-
porte, dans sa partie inférieure, des moyens d'enclique-
tage intégrés sous la forme de deux bras 54, 55 saillant
du corps 32 dans sa partie inférieure, venus de matière
avec lui et repliés en équerre vers l'avant, et qui enca-
drent la branche arrière 9 à proximité de la base 10 de
l'armature fixe 6.
[0056] Afin d'assurer l'immobilisation de la plaquette
31 en élévation, les bras 54, 55 sont disposés entre,
d'une part, vers le haut, deux oreilles 56, 57 saillant
transversalement de la branche arrière 9 environ à mi-
hauteur de celle-ci, et d'autre part, vers le bas, la base

10 de l'armature fixe 6.
[0057] Chaque bras 54, 55 présente en outre, sur sa
tranche supérieure au voisinage du corps 32, une bosse
53 en saillie vers le haut et qui, sous l'effet de la tension
du ressort 17 sur la plaquette 31, se trouve en appui
contre une face inférieure de l'oreille correspondante
56, 57 de sorte à rattraper les jeux d'élévation suscep-
tibles d'apparaître entre la plaquette 31 et l'armature fixe
9.
[0058] Les bras 54, 55 sont flexibles de manière élas-
tique, et présentent chacun un bossage 58 saillant vers
l'intérieur.
[0059] Dans chaque bras 54, 55 est réalisée, au ni-
veau du bossage 58, une découpe en U ou en V délimi-
tant une dent 59 qui saille du bras 54, 55 vers le corps
32 de la plaquette 31, et présente une surface d'appui
60 tournée vers l'arrière qui regarde le corps 32.
[0060] Compte tenu de la rigidité de la plaquette 31,
son encliquetage sur la branche arrière 9 peut être réa-
lisé de manière automatique par une machine spécifi-
que (non représentée), qui, par exemple, écarte préa-
lablement les bras 54, 55 afin de ne pas endommager
la branche 9.
[0061] Afin d'assurer un maintien ferme de la plaquet-
te 31 sur la branche arrière 9, le corps 32 de plaquette
présente, en regard et au droit des dents 59, une lan-
guette 61 formée par une découpe en V dans le corps
32 de plaquette et qui, en l'absence de sollicitation, est
inclinée vers l'avant.
[0062] La languette 61 présente une certaine élasti-
cité pour que, en position encliquetée, la branche arrière
9 se trouve serrée entre les dents 59 et cette languette
61.
[0063] La conformation de la plaquette 31, notam-
ment des bras 54, 55, par rapport à l'armature fixe, est
ainsi apte, à elle seule, à permettre la fixation rigide par
encliquetage, de la plaquette 31 sur l'armature fixe 6.
[0064] L'on décrit à présent le montage du déclen-
cheur 1.
[0065] Le socle 3 et le couvercle 4 sont deux pièces
monobloc réalisées chacune par moulage d'un matériau
synthétique tel que PVC, polypropylène, polyoxyméthy-
lène, ou équivalent.
[0066] Le socle 3 comprend une paroi de fond 62 sur
laquelle repose le circuit électromagnétique 5, bordée
par deux parois latérales 63, 64 en regard, dont saillent
des dents 65 vers l'extérieur pour l'encliquetage du cou-
vercle 4.
[0067] Les parois latérales 63, 64 s'étendent vers
l'avant au-delà de la paroi de fond 62, et le socle 3 pré-
sente, à l'avant, un trou 66 traversant à section rectan-
gulaire, étendu d'une paroi 63 à l'autre 64.
[0068] Ce trou 66 est bordé vers l'avant par une tra-
verse 67 formant l'extrémité avant du socle 3, et vers
l'arrière par une cloison 68 qui le sépare de la paroi de
fond 62.
[0069] Le socle 3 présente en outre deux paires iden-
tiques de tétons 69, 70 disposées en regard transver-
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salement, à chacune des jonctions entre le socle 3 et
les parois latérales 63, 64. Chaque paire comprend un
premier 69 et un deuxième 70 tétons saillant vers le haut
et vers l'intérieur, à la jonction entre la paroi latérale 63,
64 et la paroi de fond 62.
[0070] Le premier téton 69, situé à proximité de la cloi-
son 68, présente des dimensions transversale et d'élé-
vation respectivement supérieure et inférieure à celles
du deuxième téton 70.
[0071] Chaque téton 69, 70 est arrondi vers l'intérieur,
les tétons 69, 70 délimitant ensemble, au droit de la pa-
roi de fond 62, une zone de réception 71 de la base 10
de l'armature fixe 6.
[0072] La paroi de fond 62 présente, au droit de la
zone de réception 71, une zone 72 déformable élasti-
quement, cette zone 72 étant plus particulièrement apte
à s'enfoncer élastiquement vers le bas sous l'effet d'une
pression qui lui serait appliquée de haut en bas.
[0073] Le socle 3 présente, à proximité du centre de
cette zone déformable 72, un pion 73 qui saille de la
paroi de fond 62 vers le haut et présente une extrémité
libre 74 formant une surface d'appui localisée par rap-
port à la zone déformable 72.
[0074] Afin de permettre la déformation élastique de
la paroi de fond 62, cette zone 72 est ici inscrite dans
un cercle à l'intérieur duquel la paroi de fond 62 présente
une section conique à conicité tournée vers le bas, la
paroi de fond 62 s'amincissant depuis le bord dudit cer-
cle vers son centre - c'est-à-dire au droit du pion 73.
[0075] Le couvercle 4 est quant à lui une pièce creu-
se, de forme généralement parallélépipédique, présen-
tant une paroi supérieure 75 bordée par une paroi avant
76, une paroi arrière 77, et deux parois latérales 78, 79
qui définissent ensemble, vers le bas, une ouverture 80
par laquelle le couvercle 4 est destiné à être associé au
socle 3.
[0076] A proximité de l'ouverture 80, chaque paroi la-
térale 78, 79 comporte deux pattes 81 jumelées dans
chacune desquelles est réalisée une fenêtre 82 desti-
née à coopérer avec l'une des dents 65 du socle 3 pour
réaliser l'encliquetage du couvercle 4.
[0077] Afin de favoriser la flexion des pattes 81 et le
guidage du couvercle 4 lors de son encliquetage, cha-
que paroi latérale 78, 79 présente une encoche 83 entre
les pattes 81, destinée à coopérer avec un bourrelet 84
complémentaire en saillie vers l'extérieur sur chaque
paroi latérale 63, 64 du socle 3.
[0078] Chaque paroi latérale 78, 79 du couvercle 4
présente en outre une surface intérieure 85 le long de
laquelle court une nervure 86 saillant vers l'intérieur, qui
s'étend depuis la paroi supérieure 75 vers l'ouverture
80. Cette nervure 86 présente une partie extrême infé-
rieure 87 saillant de l'encoche 83 vers le bas, terminée
par une surface 88 formant butée.
[0079] Lors du montage du déclencheur 1, l'armature
fixe 6 est disposée sur le socle 3, sa base 10 étant pla-
cée dans la zone de réception 71, qui lui est complé-
mentaire, en étant insérée entre les tétons 69, 70 qui

encadrent la zone déformable 72 et qui, formant des ca-
les, limitent le débattement longitudinal et éventuelle-
ment transversal de l'armature fixe 6 , la limitation du
débattement transversal pouvant également être réali-
sée par les parois latérales 63, 64.
[0080] La face inférieure 16 de la base repose sur le
pion 73 en étant en contact avec la surface d'appui 74
de celui-ci, qui est de superficie limitée par rapport à
celle de la zone déformable 72 afin de concentrer les
contraintes.
[0081] L'encliquetage du couvercle 4 sur le socle 3,
avec la butée 88 de la nervure 86 regardant la zone dé-
formable 72, provoque, par les dimensions et la confor-
mation du socle 3, du couvercle 4 et de la base 10 de
l'armature fixe 6, l'appui de cette butée 88 contre la face
supérieure 15 de la base 10 à l'encontre de la sollicita-
tion de la zone déformable 72.
[0082] La base 10 se trouve alors serrée, maintenue,
immobilisée en élévation entre le pion 73 et la nervure
86, la zone déformable 72 sollicitant, sous l'effet de son
élasticité propre, la base 10 vers le couvercle 4.
[0083] Sous l'effet de la pression de la nervure 86 con-
tre la face supérieure 15 de la base 10 de l'armature fixe
6, la base 10 appuie sur le pion 73, ce qui provoque
l'enfoncement de la zone déformable 72 et, par l'élasti-
cité de cette dernière, le rattrapage des jeux suscepti-
bles d'apparaître entre la base 10 de l'armature fixe 6,
le socle 3, et le couvercle 4, et le positionnement précis
de l'armature fixe 6 par rapport au boîtier 2.
[0084] En outre, le couvercle 4 présente, sur ses pa-
rois avant 76 et arrière 77, deux pattes de fixation 89,
90 perforées ou creusées en forme d'oreille, permettant
d'assurer la fixation du déclencheur 1 sur un appareil de
protection différentielle (non représenté) bistable sus-
ceptible d'être actionné par le déclencheur 1.
[0085] A cet effet, le déclencheur 1 comporte un dis-
positif d'actionnement 119 qui comprend un poussoir
114 inséré dans un trou traversant 115 pratiqué dans la
paroi supérieure 75 du couvercle 4, au droit du corps 22
de palette.
[0086] Le poussoir 114 comprend une partie extrême
supérieure 116 saillant de la paroi supérieure 75 vers
l'extérieur et susceptible de coopérer avec l'appareil de
protection différentielle, et une partie extrême inférieure
117 saillant de cette paroi 75 vers l'intérieur, et dont le
bout forme ou porte une tête 118 hémisphérique sus-
ceptible de coopérer avec le corps de palette 22.
[0087] L'on décrit succinctement le fonctionnement
du déclencheur 1.
[0088] La palette 7 est supposée se trouver dans sa
position enclenchée, le poussoir 114 se trouvant dans
une position dite enfoncée où la tête 118, qui est en ap-
pui contre le corps de palette 22, se trouve à distance
de la paroi 75 (figures 2, 3).
[0089] Lorsqu'un courant parcourt le bobinage 13, le
champ magnétique induit perturbe le champ magnéti-
que de l'aimant permanent 14. Cette perturbation pro-
voque la libération de la palette 7, qui pivote sous l'ac-
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tion du ressort 17 vers sa position déclenchée en en-
traînant le poussoir 114 vers une position dite remontée
(figure 5) où la partie extrême supérieure 116 provoque
le déclenchement de l'appareil de protection différentiel-
le.
[0090] Sous l'action d'une contrainte mécanique ex-
térieure appliquée sur la partie extrême supérieure 116,
et dirigée depuis le haut vers le bas, le poussoir 114 re-
trouve sa position enfoncée en forçant la palette 7 à oc-
cuper sa position enclenchée.
[0091] L'on comprend que de la précision du position-
nement du poussoir 114 par rapport au boîtier 2 dépend
la précision d'action du déclencheur 1, tant en position
déclenchée qu'en position enclenchée.
[0092] En position enclenchée, la position d'élévation
du poussoir 114 dépend du positionnement en élévation
des armatures 6, 7, c'est-à-dire, compte tenu du fait que
la palette 7 se trouve prise entre le poussoir 114 et l'ar-
mature fixe 6, du positionnement de l'armature fixe 6 par
rapport au boîtier 2. Ce positionnement étant précis,
comme on l'a vu ci-dessus, la précision du positionne-
ment du poussoir 114 par rapport au boîtier 2 est donc
assurée.
[0093] Revenons à présent à la bobine 11 et à sa car-
casse 12.
[0094] La carcasse 12 comprend un flasque inférieur
91 et un flasque supérieur 92 encadrant le bobinage 13,
reliés par une âme 93 creuse enfilée sur la branche
avant 8, et présentant un trou 94 traversant dont la for-
me est complémentaire de celle-ci.
[0095] La carcasse 12 comprend en outre un pied 95
à section rectangulaire qui saille du flasque inférieur 91,
vers le bas. La carcasse 12 est assemblée au socle 3
par enfoncement de son pied 95 dans le trou 66. Les
dimensions relatives du pied 95 et du trou 66 sont choi-
sies pour que, une fois enfoncé dans le trou 94, le pied
95 soit monté serré dans ce dernier, de sorte que la car-
casse 12, une fois assemblée, soit maintenue ferme-
ment dans une position prédéterminée fixe.
[0096] Le bobinage 13 peut être directement relié à
un circuit électrique (non représenté) tel qu'une carte
électronique, néanmoins, selon un mode préféré de réa-
lisation, le pied 95 présente deux trous traversants 96
dans chacun desquels est inséré un picot 97 métallique
présentant une partie inférieure 98 saillante destinée à
être connectée au circuit électrique, ainsi qu'une partie
supérieure 99 saillante destinée à être associée au fil
du bobinage 13, par exemple par soudage.
[0097] Avant son assemblage à la carcasse 12, le pi-
cot 97 a sensiblement la forme d'un J, sa partie inférieu-
re 98 étant de dimension transversale supérieure à celle
de sa partie supérieure 99 (figure 25).
[0098] Chaque picot 97 présente à proximité de son
centre, c'est-à-dire à la jonction entre ses parties infé-
rieure 98 et supérieure 99, un décrochement 100 for-
mant une butée qui, lorsque le picot 97 est inséré dans
le trou 96 correspondant dans le pied 95, vient s'appli-
quer contre une surface d'appui 101 transversale mé-

nagée dans le trou 96.
[0099] Afin de réaliser l'immobilisation du picot 97
dans le pied 95 pour le rendre solidaire de la carcasse
12, sa partie supérieure 99 est repliée en Z vers l'avant.
La partie supérieure 99 présente, à une certaine distan-
ce du décrochement 100, un rétrécissement 102 qui,
lorsque la partie supérieure 99 est repliée, forme la
branche centrale du Z et vient se loger dans une enco-
che 103 complémentaire réalisée dans la surface supé-
rieure du flasque inférieur 91, et adjacente au trou 96.
[0100] Le picot 97 se trouve ainsi immobilisé en trans-
lation selon la direction d'élévation.
[0101] La branche avant 8 de l'armature fixe 6 pré-
sente une face avant 104 et une face arrière 105 oppo-
sées, reliées par deux faces latérales 106, 107. Le trou
traversant 94 de l'âme 93 de la carcasse 12 présente,
lui aussi, une face avant 108 et une face arrière 109 op-
posées, reliées par deux faces latérales 110, 111.
[0102] Les dimensions et la conformation du socle 3,
de l'armature fixe 6 et de la carcasse 12 sont choisies
pour que, une fois ces pièces assemblées, il existe de
toute part un jeu entre la branche avant 8 et la carcasse
12, à savoir :

- un premier jeu J1 entre la face avant 104 de la bran-
che avant 8 et la face arrière 109 du trou 94 de l'âme
93 en regard ;

- un deuxième jeu J2 entre la face arrière 105 de la
branche avant 8 et la face avant 108 du trou 94 de
l'âme 93 en regard ;

- un troisième J3 et un quatrième J4 jeux entre les
faces latérales respectives 106, 107, 110, 111 de la
branche avant 8 et du trou 94 de l'âme 93 en regard.

[0103] Chaque jeu J1, J2, J3, J4 est ici prédéterminé
par la chaîne de cotes la plus courte reliant directement
les surfaces de jonction de l'armature fixe 6, du socle 3
et de la carcasse 12, en partant d'une surface terminale
formée par une face 104, 105, 106, 107 de la branche
avant 8 délimitant ledit jeu, pour aboutir à la face 108,
109, 110, 111 du trou 94 en regard, formant une autre
surface terminale délimitant le même jeu J1, J2, J3, J4.
[0104] Par ailleurs, la dimension d'élévation ou hau-
teur de la carcasse 12, mesurée entre les faces non en
regard des flasques, c'est-à-dire une face inférieure 112
du flasque inférieur 91 et une face supérieure 113 du
flasque supérieur 92, est choisie inférieure à la dimen-
sion d'élévation ou hauteur de la branche avant 8, c'est-
à-dire la distance séparant la face supérieure 15 de la
base 10 de la surface de polarisation 20.
[0105] Ainsi, lors du montage du déclencheur 1, le
pied 95 est enfoncé dans le trou 66 selon une profon-
deur prédéterminée, telle que, d'une part, la branche
avant 8 dépasse du flasque supérieur 92, l'extrémité li-
bre 20 de la branche avant 8 saillant de la face supé-
rieure 113 du flasque supérieur 92, et, d'autre part, la
face inférieure 112 du flasque inférieur 91 soit espacée
de la face supérieure 15 de la base 10 de sorte qu'il
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existe un jeu J5 entre elles (figure 2).
[0106] De la sorte, la carcasse 12 est montée rigide-
ment par rapport au boîtier, tout en étant montée flot-
tante par rapport à l'armature fixe 6, c'est-à-dire espa-
cée de celle-ci en tout point. L'armature fixe 6 est ainsi
préservée des contraintes et déformations auxquelles
est soumise la carcasse 12, notamment lors du monta-
ge des picots 97 sur le circuit électrique précité.

Revendications

1. Déclencheur électromagnétique comportant un cir-
cuit électromagnétique (5) comprenant une arma-
ture fixe (6) comportant une première et une deuxiè-
me branche (8, 9) reliées par une base (10) ainsi
qu'une armature mobile (7) susceptible d'occuper
deux positions d'équilibre stable, à savoir une posi-
tion de travail dans laquelle elle se trouve plaquée
contre l'armature fixe (6) et ferme le circuit électro-
magnétique (5), et une position de repos dans la-
quelle elle est écartée de l'armature (6) et ouvre le
circuit électromagnétique '5), caractérisé en ce
que l'armature mobile (7) est apte à occuper une
troisième position d'équilibre stable dans laquelle
elle est écartée de l'armature fixe (6) au-delà de la
position de repos, en étant espacée de chacune
des branches (8, 9) de l'armature fixe (6).

2. Déclencheur électromagnétique selon la revendi-
cation 1, caractérisé en ce qu'il comprend une pla-
quette (31) fixée à l'armature fixe (6) et par rapport
à laquelle est montée pivotante l'armature mobile
(7).

3. Déclencheur électromagnétique selon la revendi-
cation 2, caractérisé en ce que ladite armature
mobile (7) est sollicitée vers sa position de repos
par un ressort de rappel (17) ancré d'une part dans
ladite armature mobile (7), et d'autre part sur ladite
plaquette (31).

4. Déclencheur électromagnétique selon la revendi-
cation 2 ou la revendication 3, caractérisé en ce
que ladite plaquette (31) comporte une surface
d'appui (35) contre laquelle est susceptible de s'ap-
pliquer, sous l'action du ressort de rappel (17), une
partie biseautée (26) de l'armature mobile (7), ladite
partie biseautée (26) formant un axe (A) de pivote-
ment de l'armature mobile (7).

5. Déclencheur électromagnétique selon la revendi-
cation 4, caractérisé en ce que la plaquette (31)
comporte un logement (43) situé à distance de l'ar-
mature fixe (6), susceptible de recevoir l'armature
mobile (7) dans sa troisième position d'équilibre sta-
ble.

6. Déclencheur électromagnétique selon la revendi-
cation 5, caractérisé en ce que, dans sa troisième
position de repos, l'armature mobile (7) se trouve
maintenue dans ledit logement (43) sous l'action du
ressort de rappel (17).

7. Déclencheur électromagnétique selon la revendi-
cation 6, caractérisé en ce que l'armature mobile
(7) présente une butée (50, 51) venant s'appliquer,
sous l'action du ressort de rappel, contre une sur-
face d'appui (47) dudit logement (43), ladite butée
(50, 51) étant distincte de ladite partie biseautée
(26).

8. Déclencheur électromagnétique selon la revendi-
cation 7, caractérisé en ce que ladite armature
mobile (7) présente un trou traversant (39) pour
l'ancrage du ressort (17), et en ce qu'il existe un
porte-à-faux entre ce trou (39) et ladite butée (50,
51).

9. Déclencheur électromagnétique selon l'une des re-
vendications 5 à 8, caractérisé en ce que ladite
plaquette (31) comporte une patte (33, 34) qui dé-
passe de l'armature fixe (6) et présente une surface
formant ladite surface d'appui (35) contre laquelle
est susceptible de s'appliquer ladite partie biseau-
tée (26) de l'armature mobile (7), cette patte (33,
34) étant prolongée, au-delà de l'armature fixe (6),
par une extension coudée (42) en forme de crochet
qui forme ledit logement (43).

10. Déclencheur électromagnétique selon la revendi-
cation 9, caractérisé en ce que la plaquette (31)
comporte deux pattes (33, 34) semblables qui en-
cadrent l'armature mobile (7) dont une partie (37),
dans laquelle est ancré le ressort de rappel (17), se
trouve, en étant libre de se mouvoir, entre les pattes
(33, 34).

11. Déclencheur électromagnétique selon l'une des re-
vendications 2 à 10, caractérisé en ce que l'arma-
ture mobile (7) se présente sous la forme d'une pa-
lette.

12. Déclencheur électromagnétique selon l'une des re-
vendications 2 à 11, caractérisé en ce que l'arma-
ture fixe (6) est en forme de U, ladite plaquette (31)
étant fixée à ladite deuxième branche (9) de l'arma-
ture fixe (6).

13. Déclencheur électromagnétique selon la revendi-
cation 12, caractérisé en ce qu'il comporte un boî-
tier (2) dans lequel est disposé le circuit électroma-
gnétique (5), ledit boîtier (2) comportant un socle
(3) coiffé d'un couvercle (4), socle (3) sur lequel re-
pose l'armature fixe (6).
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14. Déclencheur électromagnétique selon la revendi-
cation 13, caractérisé en ce que l'armature fixe (6)
est assujettie audit boîtier (2), sa base (10) se trou-
vant immobilisée, serrée, entre le socle (3) et le cou-
vercle (4).

Patentansprüche

1. Elektromagnetischer Auslöser mit einem elektro-
magnetischen Kreis (5), der eine feststehende Ar-
matur (6), die einen ersten und einen zweiten
Schenkel (8, 9) aufweist, die durch eine Basis (10)
verbunden sind, sowie eine bewegliche Armatur (7)
umfasst, die zwei stabile Gleichgewichtsstellungen
einnehmen kann, und zwar eine Arbeitsstellung, in
der sie an der feststehenden Armatur (6) angelegt
ist und den elektromagnetischen Kreis (5) schließt,
und eine Ruhestellung, in der sie von der Armatur
(6) entfernt ist und den elektromagnetischen Kreis
(5) öffnet, dadurch gekennzeichnet, dass die be-
wegliche Armatur (7) in der Lage ist, eine dritte sta-
bile Gleichgewichtsstellung einzunehmen, in der
sie von der feststehende Armatur (6) über die Ru-
hestellung hinaus entfernt ist, indem sie sich in ei-
nem Abstand von jedem der Schenkel (8, 9) der
feststehende Armatur (6) befindet.

2. Elektromagnetischer Auslöser nach Anspruch 1,
dadurch gekennzeichnet, dass er ein Plättchen
(31) umfasst, das an der feststehenden Armatur (6)
befestigt ist und bezüglich dessen die bewegliche
Armatur (7) verschwenkbar montiert ist.

3. Elektromagnetischer Auslöser nach Anspruch 2,
dadurch gekennzeichnet, dass die bewegliche
Armatur (7) auf ihre Ruhstellung zu durch eine
Rückholfeder (17) beaufschlagt ist, die einerseits in
dieser beweglichen Armatur (7) und andererseits
an diesem Plättchen (31) verankert ist.

4. Elektromagnetischer Auslöser nach Anspruch 2
oder Anspruch 3, dadurch gekennzeichnet, dass
dieses Plättchen (31) eine Anlagefläche (35) auf-
weist, an der unter der Wirkung der Rückholfeder
(17) ein abgeschrägter Teil (26) der beweglichen
Armatur (7) anliegen kann, wobei dieser abge-
schrägte Teil (26) eine Schwenkachse (A) der be-
weglichen Armatur bildet.

5. Elektromagnetischer Auslöser nach Anspruch 4,
dadurch gekennzeichnet, dass das Plättchen
(31) eine in einem Abstand von der feststehenden
Armatur (6) gelegene Aufnahme (43) aufweist, die
die bewegliche Armatur (7) in ihrer dritten stabilen
Gleichgewichtsstellung aufnehmen kann.

6. Elektromagnetischer Auslöser nach Anspruch 5,

dadurch gekennzeichnet, dass die bewegliche
Armatur (7) sich in ihrer dritten Ruhestellung unter
der Wirkung der Rückholfeder (17) in dieser Auf-
nahme (43) gehalten befindet.

7. Elektromagnetischer Auslöser nach Anspruch 6,
dadurch gekennzeichnet, dass die bewegliche
Armatur (7) einen Anschlag (50, 51) aufweist, der
unter der Wirkung der Rückholfeder an einer Anla-
gefläche (47) dieser Aufnahme (43) zum Anliegen
kommt, wobei dieser Anschlag (50, 51) von dem ab-
geschrägten Teil (26) verschieden ist.

8. Elektromagnetischer Auslöser nach Anspruch 7,
dadurch gekennzeichnet, dass diese bewegliche
Armatur (7) ein durchgehendes Loch (39) für die
Verankerung der Feder (17) aufweist und dass zwi-
schen diesem Loch (39) und diesem Anschlag (50,
51) eine Auskragung besteht.

9. Elektromagnetischer Auslöser nach einem der An-
sprüche 5 bis 8, dadurch gekennzeichnet, dass
dieses Plättchen (31) einen Lappen (33, 34) auf-
weist, der bezüglich der feststehenden Armatur (6)
vorsteht und eine Fläche aufweist, die diese Anla-
gefläche (35) bildet, an der dieser abgeschrägte Teil
(26) der beweglichen Armatur (7) anliegen kann,
wobei dieser Lappen (33, 34) über die feststehende
Armatur (6) hinaus durch eine in Form eines Ha-
kens gebogene Erweiterung (42) verlängert ist, die
diese Aufnahme (43) bildet.

10. Elektromagnetischer Auslöser nach Anspruch 9,
dadurch gekennzeichnet, dass das Plättchen
(31) zwei ähnliche Lappen (33, 34) aufweist, die die
bewegliche Armatur (7) umrahmen, wovon ein Teil
(37), in dem die Rückholfeder (17) verankert ist,
sich zwischen den Lappen (33, 34) befindet, indem
er frei ist, sich zu bewegen.

11. Elektromagnetischer Auslöser nach einem der An-
sprüche 2 bis 10, dadurch gekennzeichnet, dass
die bewegliche Armatur (7) in der Form eines Blatts
vorliegt.

12. Elektromagnetischer Auslöser nach einem der An-
sprüche 2 bis 11, dadurch gekennzeichnet, dass
die feststehende Armatur (6) U-förmig ist, wobei
dieses Plättchen (31) an diesem zweiten Schenkel
(9) der feststehenden Armatur (6) befestigt ist.

13. Elektromagnetischer Auslöser nach Anspruch 12,
dadurch gekennzeichnet, dass er ein Gehäuse
(2) besitzt, in dem der elektromagnetische Kreis (5)
angeordnet ist, wobei dieses Gehäuse (2) einen
Sockel (3) besitzt, auf den ein Deckel (4) aufgesetzt
ist, wobei auf dem Sockel die feststehende Armatur
(6) aufliegt.
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14. Elektromagnetischer Auslöser nach Anspruch 13,
dadurch gekennzeichnet, dass die feststehende
Armatur (6) an diesem Gehäuse (2) befestigt ist,
wobei ihre Basis (10), zwischen dem Sockel (3) und
dem Deckel (4) eingeklemmt, blockiert ist.

Claims

1. An electromagnetic trip device comprising an elec-
tromagnetic circuit (5) including a fixed armature (6)
comprising first and second arms (8, 9) connected
by a base (10) and a movable armature (7) capable
of occupying two stable equilibrium positions,
namely a working position in which it is in a condition
of bearing against the fixed armature (6) and closes
the electromagnetic circuit (5) and a rest position in
which it is moved away from the armature (6) and
opens the electromagnetic circuit (5), character-
ised in that the movable armature (7) is capable of
occupying a third stable equilibrium position in
which it is moved away from the fixed armature (6)
beyond the rest position, being spaced from each
of the arms (8, 9) of the fixed armature (6).

2. An electromagnetic trip device according to claim 1
characterised in that it comprises a plate portion
(31) which is fixed to the fixed armature (6) and with
respect to which the movable armature (7) is mount-
ed pivotably.

3. An electromagnetic trip device according to claim 2
characterised in that said movable armature (7) is
urged towards its rest position by a return spring
(17) anchored on the one hand in said movable ar-
mature (7) and on the other hand on said plate por-
tion (31).

4. An electromagnetic trip device according to claim 2
or claim 3 characterised in that said plate portion
(31) comprises a support surface (35) against which
a bevelled portion (26) of the movable armature (7)
is capable of being applied under the force of the
return spring (17), said bevelled portion (26) form-
ing a pivot axis (A) for the movable armature (7).

5. An electromagnetic trip device according to claim 4
characterised in that the plate portion (31) com-
prises a receiving means (43) disposed at a spacing
from the fixed armature (6) and capable of receiving
the movable armature (7) in its third stable equilib-
rium position.

6. An electromagnetic trip device according to claim 5
characterised in that in its third rest position the
movable armature (7) is retained in said receiving
means (43) under the force of the return spring (17).

7. An electromagnetic trip device according to claim 6
characterised in that the movable armature (7)
has an abutment (50, 51) which under the force of
the return spring comes to bear against a support
surface (47) of said receiving means (43), said abut-
ment (50, 51) being separate from said bevelled
portion (26).

8. An electromagnetic trip device according to claim 7
characterised in that said movable armature (7)
has a through hole (39) for anchoring the spring (17)
and that there is an overhang between said hole
(39) and said abutment (50, 51).

9. An electromagnetic trip device according to one of
claims 5 to 8 characterised in that said plate por-
tion (31) comprises a lug (33, 34) which projects be-
yond the fixed armature (6) and has a surface form-
ing said support surface (35) against which said
bevelled portion (26) of the movable armature (7) is
capable of being applied, said lug (33, 34) being
prolonged beyond the fixed armature (6) by a
cranked hook-shaped extension (42) which forms
said receiving means (43).

10. An electromagnetic trip device according to claim 9
characterised in that the plate portion (31) com-
prises two similar lugs (33, 34) which flank the mov-
able armature (7) of which a portion (37) in which
the return spring (17) is anchored is disposed in
freely movable relationship between the lugs (33,
34).

11. An electromagnetic trip device according to one of
claims 2 to 10 characterised in that the movable
armature (7) is in the form of a blade.

12. An electromagnetic trip device according to one of
claims 2 to 11 characterised in that the fixed ar-
mature (6) is U-shaped, said plate portion (31) be-
ing fixed to said second arm (9) of the fixed arma-
ture (6).

13. An electromagnetic trip device according to claim
12 characterised in that it comprises a casing (2)
in which the electromagnetic circuit (5) is disposed,
said casing (2) comprising a base (3) capped by a
cover (4), the fixed armature (6) resting on said
base (3).

14. An electromagnetic trip device according to claim
13 characterised in that the fixed armature (6) is
fixed with respect to said casing (2), its base (10)
being immobilised in clamped relationship between
the base (3) and the cover (4).
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